
 

 
 

 

 

 

 

Bruxelles, 21 juin 2021 

Par Beatrice Gorez 

 

Cet article présente les dernières actualités et enjeux de pêche sur l’île de l’Océan 
indien et l’analyse en vue de la reprise des négociations entre l’UE et ce pays. 
L’auteure souligne que les bonnes intentions pour protéger les petits pêcheurs 
risquent d’être balayées par la réalité de la pêche crevettière industrielle. Pour cela, 
plus de transparence est nécessaire quant à l’accès par les flottes étrangères aux 
eaux malgaches, ainsi que quant à l’utilisation des fonds de l’appui sectoriel, qui 
devraient être mis à profit de la petite pêche.  

 

 

 

Après une réunion de haut niveau en Décembre 20201, les négociations ont été 
relancées entre l’UE et Madagascar pour le renouvellement de l’Accord de 
Partenariat pour une Pêche Durable2 (APPD), un accord thonier dont le dernier 
protocole est arrivé à expiration le 31 décembre 2018.  

Du côté des autorités malgaches, la priorité de ces négociations3 demeure de tirer de 
meilleurs bénéfices économiques des ressources thonières présentes dans les eaux 

 
1 Voir plus d’informations sur le magazine mensuel The Trawler de la commission de la pêche (PECH) du Parlement européen 
(disponible seulement en anglais) : https://www.europarl.europa.eu/cmsdata/234766/Trawler%20May%202021.pdf 
2 Pour toutes les informations concernant l’accord de pêche, voir le site dédié de la Commission européenne (en anglais 
seulement) : https://ec.europa.eu/oceans-and-fisheries/fisheries/international-agreements/sustainable-fisheries-
partnership-agreements-sfpas/madagascar_en  
3 GOREZ, Béatrice, « Compensation financière, appui au développement et transparence, les enjeux pour la négociation de 
l’Accord de pêche UE-Madagascar », site web CAPE-CFFA, 21 avril 2020. Disponible à l’adresse : 
https://www.capecffa.org/blog-publications/compensation-financire-appui-au-dveloppement-et-transparence-les-enjeux-
pour-la-ngociation-de-laccord-de-pche-ue-madagascar  
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de la Grande Ile une partie de l’année. Dans une entrevue, fin Mai, le Ministre en 
charge de la Pêche à Madagascar cite le chiffre de 40 millions d’euros espérés4 sur la 
durée du futur protocole, contre un peu plus de 6 millions d’euros pour le protocole 
2015-2018. Il faut rappeler à cet égard que les pays de la Commission des Pêches du 
Sud-Ouest de l’Océan Indien (SWIOFC/CPSOOI) ont adopté en 2019, des Directives 
concernant les conditions minimales d’accès aux pêcheries étrangères5. Ces 
Directives insistent sur la nécessité d’une exploitation rationnelle et responsable des 
ressources halieutiques, mais aussi sur l’importance d’uniformiser et d’harmoniser 
les compensations financières pour l’accès aux ressources thonières dans leurs eaux, 
« avec un minimum de douze pour cent (12 %) au moins de la valeur marchande 
moyenne courante des ressources en thonidés et assimilés ».  

Des questions soulevées par les parties prenantes européennes6 lors des discussions 
sur ces directives restent d’actualité, notamment, comment seront calculés ces 12%, 
qui pourraient l’être par rapport à la valeur de l’ensemble des ressources thonières 
dans les ZEE des États participants ou bien par rapport à la valeur des captures 
spécifiques effectuées par les navires autorisés. Étant donné que les valeurs 
marchandes du thon et des espèces apparentées sont variables, il est important aussi 
de savoir comment les État côtiers pourront calculer ce que représentent 12% de la 
valeur marchande moyenne des ressources alors qu’ils fixeront à l’avance le prix des 
licences… Finalement, il faudrait savoir si ces paiements incluront les rétributions 
effectuées par le navire pour les coûts de gestion. 

Néanmoins, quelle que soit la base de calcul qui sera retenue, il est légitime de la part 
des autorités malgaches de souhaiter une compensation financière équitable, qui 
prenne en compte des facteurs tels que les coûts de gestion, la valeur du poisson, les 
coûts d'exploitation et les charges liées au Monitoring, Contrôle et Surveillance. 

 

 

La société civile africaine et européenne7, ainsi que les organisations de pêche 
artisanale africaine, quant à elles, demandent avec insistance de mettre au cœur de 
partenariats comme l’APPD UE-Madagascar la transparence, la lutte contre la pêche 
INN, la sécurité alimentaire des populations locales, et la promotion d’une pêche à 
petite échelle durable.  

 
4 Ministère de l'Agriculture, de l'Elevage et de la Pêche, "Vondrona Eropeanina sy Madagasikara : miroso amin’ny 
fifampiraharahana momba ny jono lamatra", [ « Madagascar et Union européenne : des avancées dans les négotiations de 
pêche », ndlr], Facebook du MAEP de Madagascar, 31 mai 2021. Disponible en Malagasy : 
https://www.facebook.com/maep.Madagascar/posts/4604681309560729 
5 COMMISSION DES PÊCHES POUR LE SUD-OUEST DE L’OCÉAN INDIEN, « Accord final sur les Directives sur les termes et 
conditions minimales (TCM) relatifs à l’accès pour les pêcheries etrangères dans la région de la CPSOOI », FAO, 
SWIOFC/WPCCTF/19/ Inf 5 F, Maldives, 9 septembre 2019. Disponible à : http://www.fao.org/fi/static-
media/MeetingDocuments/SWIOFC/WPCCTF/Inf.5f.pdf  
6 LDAC, “Proposal for a LDAC submission to the Commission on the minimum terms and condition for fisheries access within 
South West Indian Ocean Fisheries Commission (SWIOFC) member states’ jurisdiction”, 21 mars 2017. Disponible en anglais 
à: https://ldac.eu/images/documents/publications/LDAC_EU_Stakeholders_Position_in_Response_to_the_SWIOFC.pdf  
7 CAPE-CFFA, « 10 priorités pour l'avenir des accords de partenariat de pêche durable », position conjointe, 26 mai 2020. 
Disponible à : https://www.capecffa.org/blog-publications/10-priorits-pour-lavenir-des-accords-de-partenariat-de-pche-
durable  

about:blank
http://www.fao.org/fi/static-media/MeetingDocuments/SWIOFC/WPCCTF/Inf.5f.pdf
http://www.fao.org/fi/static-media/MeetingDocuments/SWIOFC/WPCCTF/Inf.5f.pdf
https://ldac.eu/images/documents/publications/LDAC_EU_Stakeholders_Position_in_Response_to_the_SWIOFC.pdf
https://www.capecffa.org/blog-publications/10-priorits-pour-lavenir-des-accords-de-partenariat-de-pche-durable
https://www.capecffa.org/blog-publications/10-priorits-pour-lavenir-des-accords-de-partenariat-de-pche-durable


 

 

 
 

Dans le cadre du dernier protocole d’APPD UE Madagascar8, un montant spécifique 
de 700 000 EUR par an était destiné à l'appui de la politique sectorielle de la pêche de 
Madagascar, notamment « en matière de soutien à la pêche artisanale et 
traditionnelle, de suivi, de contrôle et de surveillance des activités de pêche et plus 
particulièrement de lutte contre la pêche illégale, non déclarée et non règlementée 
(INN), de renforcement des capacités de la recherche halieutique malgache ou des 
capacités de gestion de l'accès et de l'usage des écosystèmes marins et des ressources 
halieutiques ». Cet engagement a été salué par la société civile et les communautés 
de pêcheurs malgaches.  

Cependant, aujourd’hui, c’est la déception. Il n’y a pas de retombées visibles de cet 
appui sectoriel pour les petits pêcheurs, et aucune information n’a été rendue 
publique sur la façon dont ces fonds ont été utilisés. Un petit pêcheur malgache 
exprime sa frustration : « qu'en est-il de l’appui sectoriel, notamment la part qui 
devait être allouée la pêche artisanale et traditionnelle ? Rien de concret n’a été fait à 
ma connaissance. Nous voulons juste travailler, avec un minimum d’appui qui nous 
assure des conditions de vie et de travail décentes, ce qui n'est pas le cas malgré 
plusieurs années de partenariat avec l'UE. Actuellement, notre Ministère est en train 
de négocier ce nouveau partenariat avec l'UE, et, de ce que je sais, aucune 
consultation des acteurs réels concernés n’a été faite, en particulier la communauté 
des pêcheurs ».  

Mais, au-delà du manque de transparence et de consultation des acteurs concernés 
sur l’utilisation de l’appui sectoriel de l’accord de pêche, le manque de retombées 
locales pour les communautés de pêcheurs reflète surtout les difficultés de mise en 
œuvre de la politique sectorielle de Madagascar, que ce soit pour protéger les 
activités de la pêche artisanale et traditionnelle ou dans la lutte contre la pêche INN.  

 

Il y a quelque cent milles petits pêcheurs9 à Madagascar, faisant vivre plus de 400.000 
personnes10, et leur contribution à la sécurité alimentaire est essentielle. Mais leurs 
activités sont entravées par les chalutiers industriels crevettiers, qui pêchent très 
près des côtes, affectant négativement les éco-systèmes côtiers et détruisant les filets 
utilisés par la petite pêche. 

En principe, la pêche industrielle à la crevette est interdite à moins de deux milles 
des côtes, mais, d’après la FAO, « les textes qui fondent le principe de cette 
interdiction sont obscurs et peuvent prêter à diverses interprétations »11. Considérant 

 
8 UNION EUROPÉENNE, « Protocole fixant les possibilités de pêche et la contribution financière prévues par l'accord de 
partenariat dans le secteur de la pêche entre la République de Madagascar et la Communauté européenne », Journal de 
l’Union europénne, L 365/8, 19 décembre 2014. Disponible à : https://eur-lex.europa.eu/legal-
content/FR/TXT/HTML/?from=EN&uri=CELEX%3A22014A1219%2802%29  
9 Pour un état des lieux de la petite pêche à Madagascar, veuillez lire l’article suivant : FATTEBERT, Cécile, « La pêche 
traditionnelle ou petite pêche maritime à Madagascar : un état des lieux », site web de CAPE-CFFA, 20 avril 2020. Disponible 
à : https://www.capecffa.org/blog-publications/la-pche-traditionnelle-ou-petite-pche-maritime-madagascar-un-tat-des-
lieux  
10 « Les communautés de pêcheurs réclament le droit de pêche exclusif le long de la bande littorale malgache », Madagascar-
Tribune, 18 août 2017. Disponible à : https://madagascar-tribune.com/Les-communautes-de-pecheurs,23207.html   
11 Voir Chapitre III, Questions d’actualité, le point 3.2. « Problèmes posés par la pêche industrielle dans la zone des deux 

milles » du document suivant : MINISTÈRE DU DÉVELOPPEMENT RURAL ET DE LA RÉFORME FONCIÈRE DIRECTION DES 
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qu’il n’existe donc pas de loi apportant une réelle protection aux zones de pêche des 
communautés de petits pêcheurs, le réseau malgache Mihari12, qui rassemble plus de 
deux cents associations de petits pêcheurs et une vingtaine d’ONG partenaires, a 
recommandé, dans une motion de 2017, « d’accorder, par la loi, aux communautés 
côtières du pays un droit de pêche exclusif sur une bande littorale à définir selon les 
régions […] et de renforcer le contrôle des activités des bateaux de pêche nationaux 
et étrangers opérant dans les eaux territoriales de Madagascar, en veillant au respect 
des zones de pêche communautaires et des normes sur les engins et les techniques 
de pêche »13. 

En avril 2021, le Ministère de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Pêche (MAEP) a lancé 
un appel à proposition14 pour octroyer 50 droits d’exploitation de pêche crevettière à 
des sociétés malgaches. Les zones de pêche ont également été redessinées (voir la 
carte à la page suivante). Ce redécoupage a abouti à cinq zones de pêche : quatre sur 
la côte ouest et une seule sur la côte est, moins riche en ressources. L’objectif de cette 
réforme est « d’améliorer la valorisation de l’exploitation des ressources crevettières, 
tout en garantissant la gestion durable de la pêcherie ».  

Mais est-ce que ce sera vraiment le cas? 

En 2020, 43 chalutiers crevettiers, la plupart de compagnies membres du GAPCM15 
avaient reçu des licences. Pour la campagne 2021, avec la politique d’accès réformée, 
c’est un plus grand nombre de licences, - finalement 47 licences plutôt que 5016, donc 
cinq de plus que l’année antérieure-, qui ont été attribuées. Les bateaux de pêche sont 
autorisés par zone. Par exemple dans la région de Mahajunga, une quinzaine de 
chalutiers, qui étaient déjà actifs les années précédentes, et appartiennent à des 
compagnies dont les propriétaires sont français, japonais ou chinois, ont été autorisés 
à pêcher cette année dans les zones B et C.  

Il n’y a pas d’information publique sur qui sont les bateaux qui demandent de 
nouvelles licences, mais cette situation inquiète le réseau MIHARI : « Nous craignons 
un empiétement de ces grandes sociétés dans nos zones de pêche d’autant plus 
qu’aucune délimitation n’a été effectuée jusqu’à présent pour les trois catégories de 
pêcheurs, à savoir, les pêcheurs industriels, les pêcheurs artisanaux et les pêcheurs 
traditionnels. La destruction des zones sensibles, surtout l’habitat de nombreuses 

 
RESSOURCES HALIEUTIQUES, « PROGRAMME SECTORIEL PÊCHE », Document de travail nº 3, MAG/92/004-DO/9/95, Mai 

1995. Disponible à : 

http://www.fao.org/3/AC051F/AC051F03.htm#:~:text=En%20principe%2C%20la%20p%C3%AAche%20industrielle,de%20deux

%20milles%20des%20c%C3%B4tes.&text=Le%20premier%20d'entre%20eux,%C3%A0%20compter%20de%20la%20c%C3%B4te  
12 Pour plus d’informations sur ce réseau, voir leur site officiel : https://mihari-network.org/fr/ 
13 MIHARI, « Motion - Création d’un droit de pêche communautaire exclusif sur la bande littorale », Assemblée Générale du 
réseau MIHARI, Fort-Dauphin, Madagascar, Juillet 2017. Disponible à : https://mihari-network.org/wp-
content/uploads/2019/07/Motion-3-MIHARI-Cr%C3%A9ation-d%E2%80%99un-droit-de-p%C3%AAche-communautaire-
exclusif-sur-la-bande-littorale.pdf  
14 CAPE-CFFA a eu accès à ces deux documents. Vous pouvez les retrouver en pdf au lien suivant : 
https://static1.squarespace.com/static/5d9341270c6f505b38e59293/t/60cc8beeb1a5255f46225fa2/1624017903442/appel
+proposition+acc%C3%A8s+p%C3%AAche+crevette+page+1-converted.pdf  
15 Pour plus d’informations sur le Groupement des Aquaculteurs et Pêcheurs de Crevettes à Madagascar (GAPCM), voir leur 
site officiel : https://www.gapcm.org/peche/  
16 IHARILIVA, Mirana, « Pêche crevettière – Quarante-sept droits d’exploitation accordés », L’Express de Madagascar, 12 mai 
2021. Disponible à : https://lexpress.mg/12/05/2021/peche-crevettiere-quarante-sept-droits-dexploitation-accordes/  

about:blank#:~:text=En%20principe%2C%20la%20p%C3%AAche%20industrielle,de%20deux%20milles%20des%20c%C3%B4tes.&text=Le%20premier%20d'entre%20eux,%C3%A0%20compter%20de%20la%20c%C3%B4te
about:blank#:~:text=En%20principe%2C%20la%20p%C3%AAche%20industrielle,de%20deux%20milles%20des%20c%C3%B4tes.&text=Le%20premier%20d'entre%20eux,%C3%A0%20compter%20de%20la%20c%C3%B4te
about:blank
https://mihari-network.org/wp-content/uploads/2019/07/Motion-3-MIHARI-Cr%C3%A9ation-d%E2%80%99un-droit-de-p%C3%AAche-communautaire-exclusif-sur-la-bande-littorale.pdf
https://mihari-network.org/wp-content/uploads/2019/07/Motion-3-MIHARI-Cr%C3%A9ation-d%E2%80%99un-droit-de-p%C3%AAche-communautaire-exclusif-sur-la-bande-littorale.pdf
https://mihari-network.org/wp-content/uploads/2019/07/Motion-3-MIHARI-Cr%C3%A9ation-d%E2%80%99un-droit-de-p%C3%AAche-communautaire-exclusif-sur-la-bande-littorale.pdf
https://static1.squarespace.com/static/5d9341270c6f505b38e59293/t/60cc8beeb1a5255f46225fa2/1624017903442/appel+proposition+acc%C3%A8s+p%C3%AAche+crevette+page+1-converted.pdf
https://static1.squarespace.com/static/5d9341270c6f505b38e59293/t/60cc8beeb1a5255f46225fa2/1624017903442/appel+proposition+acc%C3%A8s+p%C3%AAche+crevette+page+1-converted.pdf
https://www.gapcm.org/peche/
https://lexpress.mg/12/05/2021/peche-crevettiere-quarante-sept-droits-dexploitation-accordes/


 

 

 
 

espèces marines, n’est pas en reste. Ce n’est pas tout ! Les chalutiers pourraient 
capturer plus de produits de pêche que ce qui leur est autorisé »17, a expliqué le 
président national du réseau. 

 

Les autorités malgaches semblent bien conscientes du problème. Ainsi, dans un 
récent communiqué de presse, le MAEP souligne que « la délimitation des zones de 
pêche exclusive pour la petite pêche et la pêche industrielle fait aussi partie de cette 

 
17 NAVALONA, R., « Pêche crevettière : Inquiétude du réseau MIHARI sur une décision du MAEP », Midi Madagasikara, 7 mai 
2021. Disponible à : http://www.midi-madagasikara.mg/economie/2021/05/07/peche-crevettiere-inquietude-du-reseau-
mihari-sur-une-decision-du-maep/  
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réforme »18, confirmant également que des stratégies ont été envisagées pour éviter 
les conflits19 entre les petits pêcheurs et les pêcheurs industriels ou artisans. 

Mais dans les faits, ces bonnes intentions pour protéger les petits pêcheurs risquent 
d’être balayées par la réalité de la pêche crevettière industrielle, avec une plus grande 
pression de pêche, - 47 chalutiers au lieu de 43. Par ailleurs, vu que, selon la FAO, plus 
de la moitié des prises annuelles de crevettes sont effectuées à l'intérieur de la zone 
des deux milles20, la pression par les chalutiers sur la bande côtière où pêchent les 
petits pêcheurs risque bien de se faire encore plus forte. Il est dès lors fort peu 
probable que la nouvelle politique protège mieux les écosystèmes marins côtiers et 
les communautés de pêche qui en dépendent. 

 

Le 20 Mai 2021, le gouvernement des Seychelles annonçait que huit chalutiers chinois 
ont été immobilisés à Port Victoria21 : Le LU QING XIN YUANG YU 005, le LU QING 
XIN YUANG 006, le LU QING XIN YUANG 007, le LU QING XIN YUANG 008, le GORDE 
105, le GORDE 106, le GORDE 107, le GORDE 10822. Les capitaines de ces chalutiers ont 
déclaré qu'ils étaient partis du Sénégal le 6 avril 2021 et qu'ils se dirigeaient vers la 
ZEE de Madagascar.  

Les enregistrements et la certification des navires présentaient de nombreuses 
irrégularités, notamment pour les quatre bateaux GORDE qui ont utilisé des numéros 
d'identification MMSI qui appartiennent à une autre flotte chinoise pêchant 
actuellement au large de la côte ouest de l'Amérique latine.  

Le 25 mai, les 8 bateaux ont été autorisés à quitter le port de Victoria par les autorités 
seychelloises, à la demande des autorités malgaches qui ont confirmé que les bateaux 
avaient l'autorisation de venir dans la ZEE de Madagascar.  

Ces huit bateaux sont ainsi arrivés à Toamasina, sur la côte Est de Madagascar, le 11 
Juin. Ils pêcheront dans la zone au sud de Mahajunga pour la société MADAFISHERY. 
Cette compagnie, enregistrée à Antsiranana, s'est vu attribuer douze licences 
d’exploitation de la crevette dans le cadre de la politique réformée, alors que cette 
société ne possédait aucun bateau, ce qui fait soupçonner à certains qu’il y ait eu 
corruption dans le système d’attribution des droits d’exploitation. Douze licences de 
pêche, c’est trois fois plus que le nombre de licences reçues par chacune des autres 
flottes malgaches, qui ont reçu seulement quatre licences par flotte ! Selon des 

 
18 Voir le comuniqué de presse sur le site Facebook du MAEP : 
https://www.facebook.com/maep.Madagascar/posts/4540771839285010 
19 Le MAEP a annoncé cela suite à la réunion avec l’ambassadeur du Royaume Uni à Madagascar, voir le Facebook du MAEP : 
https://www.facebook.com/maep.Madagascar/posts/4540808132614714 
20 FAO, « Législation des pêches à Madagascar », rapport numéro III préparé par Eric Canal-Forgues, Programme de 
coopération technique, MAG/92/004, mai 1995. Disponible à :  http://www.fao.org/3/AC050F/AC050F01.htm   
21 ZIALOR, Christophe, “Eight Chinese fishing vessels grounded in Port Victoria”, Seychelles Nation, 20 mai 2021. Disponible à: 
https://www.nation.sc/articles/9041/eight-chinese-fishing-vessels-grounded-in-port-victoria  
22 Voir des photos des navires en question sur l’article par Sea Shepherd : « Four Trawlers Swept Up in Gambian Early Morning 
Raids », Sea Shepherd, 16 novembre 2020. Disponible à : https://www.seashepherdglobal.org/latest-news/four-trawlers-
gambia/  
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sources locales, MADAFISHERY aurait l’intention d’installer ses opérations à 
Antsiranana (ex-Diego Suarez), le port de pêche thonier du pays. Beaucoup se 
demandent ce que pourraient bien aller faire des chalutiers crevettiers à Antsiranana, 
qui n'est pas un port traditionnel pour les chalutiers, vu qu’il est éloigné des zones de 
pêche à la crevette. Il n’existe pas non plus d'usine sur place qui puisse traiter les 
crevettes. Les craintes sont que MADAFISHERY soit à Antsiranana pour cacher ses 
activités aux yeux des autres opérateurs de la filière crevette.  

Cette situation est d’autant plus inquiétante que parmi ces chalutiers chinois, 
certains ont été arrêtés en Gambie en Novembre 2020 : le GORDE 105, GORDE 106 et 
GORDE 107 chalutaient dans la zone réservée à la pêche artisanale gambienne. 
D’après Sea Shepherd23, deux des chalutiers, le GORDE 105 et le GORDE 107, étaient 
également en train d'ensacher doublement leurs filets, c'est-à-dire de pêcher avec un 
filet à l'intérieur d'un autre, afin de contourner les exigences de maillage, ce qui est 
une autre infraction à la réglementation gambienne en matière de pêche. Trois jours 
plus tard, le navire de pêche Xing Xi Wang 1, travaillant alors sous pavillon gambien, 
a lui été arrêté pour avoir pêché avec un maillage illégal.  

Le fait que ces « bateaux délinquants » se retrouvent aujourd’hui dans les eaux 
malgaches est une menace sur la pêche durable, et sur les activités des petits 
pêcheurs. 

 

A l’heure où un nouveau protocole de l’Accord de partenariat pour une pêche durable 
est en négociation entre l’Union européenne et Madagascar, et même si l’accès 
discuté dans l’accord est limité aux ressources thonières, il est impératif que les 
partenaires abordent les enjeux de la nécessaire protection des activités de la petite 
pêche malgache, qui est essentielle tant pour la sécurité alimentaire de la population 
que pour la résilience des communautés côtières.  

Au vu des derniers développements dans la pêche industrielle, que ce soit dans la 
pêche crevettière, dans la pêche au crabe de mangroves24, ou encore dans le cadre des 
accords passés avec des compagnies comme Côte d’Or25, la transparence dans la 
gestion des pêcheries maritimes et dans l’utilisation des fonds de l’appui sectoriel est 
un aspect essentiel dans la quête d’une pêche durable26.  

La prise en compte des besoins de la petite pêche dans le cadre de l’appui sectoriel de 
l’éventuel futur accord peut être améliorée en s’inspirant des actions proposées dans 

 
23 Ibid.  
24 GOREZ, Béatrice, « Le crabe de mangrove, un commerce lucratif qui trouble les eaux malgaches », site web CAPE-CFFA, 17 
février 2021. Disponible à : https://www.capecffa.org/blog-actualites/le-crabe-de-mangrove-un-commerce-lucratif-qui-
trouble-les-eaux-malgaches  
25 GOREZ, Béatrice, « Petite pêche en péril: Madagascar signe des accords de pêche destructeurs avec des investisseurs 
chinois », site web CAPE-CFFA, 17 novembre 2020. Disponible à : https://www.capecffa.org/blog-publications/petite-pche-
en-pril-madagascar-signe-des-accords-de-pche-destructeurs-avec-des-investisseurs-chinois  
26 GOREZ, Béatrice, « Compensation financière, appui au développement et transparence, les enjeux pour la négociation de 
l’Accord de pêche UE-Madagascar », site web CAPE-CFFA, 21 avril 2020. Disponible à l’adresse : 
https://www.capecffa.org/blog-publications/compensation-financire-appui-au-dveloppement-et-transparence-les-enjeux-
pour-la-ngociation-de-laccord-de-pche-ue-madagascar 

https://www.capecffa.org/blog-actualites/le-crabe-de-mangrove-un-commerce-lucratif-qui-trouble-les-eaux-malgaches
https://www.capecffa.org/blog-actualites/le-crabe-de-mangrove-un-commerce-lucratif-qui-trouble-les-eaux-malgaches
https://www.capecffa.org/blog-publications/petite-pche-en-pril-madagascar-signe-des-accords-de-pche-destructeurs-avec-des-investisseurs-chinois
https://www.capecffa.org/blog-publications/petite-pche-en-pril-madagascar-signe-des-accords-de-pche-destructeurs-avec-des-investisseurs-chinois
https://www.capecffa.org/blog-publications/compensation-financire-appui-au-dveloppement-et-transparence-les-enjeux-pour-la-ngociation-de-laccord-de-pche-ue-madagascar
https://www.capecffa.org/blog-publications/compensation-financire-appui-au-dveloppement-et-transparence-les-enjeux-pour-la-ngociation-de-laccord-de-pche-ue-madagascar


 

 

 
 

le plan d'action national inclusif et participatif27 pour la pêche artisanale à Madagascar 
qui a été élaboré récemment. 

 

Bruxelles, 21 juin 2021 

 

 

 

 

 
27 FAO, “First steps to creating an inclusive and participatory National Plan of Action for small-scale fisheries in Madagascar”, 
site web FAO, Section Directives volontaires visant à assurer la durabilité de la pêche artisanale 
dans le contexte de la sécurité alimentaire et de l'éradication de la pauvreté, Nouvelles et évenements, 25 novembre 2020. 
Disponible à : http://www.fao.org/voluntary-guidelines-small-scale-fisheries/news-and-events/detail-fr/fr/c/1333245/  
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